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Conformément $' l'article 11 du règlement intékek provisoire.du Conseil de 
sécurite, le Secrétaire &ktéral présente lvexposé succinct suivant. 

La liste 'complète'dCS'questions dont le Conseil 'de sécurité est saisi fig2;ure 
dans l@ ilocumcxd S/l3033,'daié du p jn$.er 1979. 

A sa 2173Zme séancé ($ri&+), t&nue'le 29'novembr.e 1979, le Conseil de, sécurit6 
a examiné son projet de rapp&% à l'Assemblée,"~éné~aie pour la péri.c?$le du,16 -juin 1778 
au 15 juin 1979. Le'Conseil de sécurité a apprqtivé 1; &pport à l'unanimité. 

'.Au cours de la semaine Gui' s'est t&rmin&e le ler décembre 1979, le C&seil de 
sécurité est intervenu au‘sujet de 'la‘question suivante : 

Eettre datée du 25 novembre 1777, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le Shréttiire .général 

- 
--, 

Le 25 novembre 1777, le Secrétaire '&n&al a adressé L&e lettre au Prkzident 
du Conseil de sécurit$ (8/&36&). Pour le texte de cette le,ttre,, voir,la décla- 
ration du Président du Conseil de sécurité reffroduite,'ci--après.. : .' 

A ka 'ki72ètie séjnce, tenue' le 27 novembi&,$97?,, l& Consei: cl&,se'curité a 
inscrit la questioli'à son o,rdre du'jour San+. opposition. Av.ec, &!;tss,entiment du 
Conseil, le Présid&t'a'invité les représenthts de 171ran et d&Sr$.LgHka, SUT 
leur demande, à participer au débat sans droit de vote. 

A la même séance, 'le Présidegt a fait la déclaratiok suivante (S/13652) au 
nom du Cotiseil de sécurité ; .< . : 

JFFJe me réfbe 
.(S/l3646), sur la 
ainsi conçue : 

Èi la lettre du Sec?&taire &n&$‘datée du 25'novwbhz 1779 
base de laquelle Xe Conseil d6 sécuril$ est'r&+i et q,ui est I 

_. I 
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vJ1ai lqhonlleur de me référer à la si-tu&ion"grave Et+é@ par lr'etat 
des relations entre les Etats-Unis dvAm&ique et lvIran+ J+e Gouvernement 
des Etats-Unis est profondément troublé par LPoccupation de son s.A&ssade 
à Tehéran et la détention de'son personnel diplomatique, en violation des 
converitions internationales pert$negtes. Le Gouvernement iranien Eherche ~ 
a obtenir reparation des injustices et des violations des droits de 
l'homme qui, selon lui, ont été commises par le regime pr%cédent. La l 

' communauté internationale est de plus en plus préoccup6e de ce que le 
.* niveau dangereux de,,la. cension entre les.deux pays menace la pnix,'e%'la- 

st&ili.té dans la région et pourrait avoir des conséquences désastreuses 
pour le monde entier. 

.I. < . /. 
A mon avis, 'cette crise constitue donc une menace grave contre la 

i' 

paix et la sécurité internationales. Par conséquent., dans l'exercice 
de mes attributions en vertu de la Charte des ITations Unies, je demande 
au Conseil de sécurité de se réunir d'urgence en vue de rechercher une 

/ 

solution pacifique au problème, conformément. aux principes de. La. justice i 
et du droit international'.v'" 

; :. 
"Je me réfère également à la lettre dat$e du 27 novembre. 1379 que m'a 

adressée le Char& dPkffaires de la Mïssion perkanente de lvIran auprès de 
l'organisation des Bations Unies (S/l3650), dans' laquelle il demandait que les 
débats officiels du Conseil de sécurité soient ajournés par respect pour les 
très saintes journées'.de'Ta$soua et Ach&.ra, qui sont célébrées avec,la plus 
grande fervew'depuis des siècl& dans de‘nombreti.j?ays islamiques, en 
particulier l'Iran, et .hfi.n Cie permettre à S. ~?XC. Pf. Abolhassan Rani-Sadr, 
Nkistre des affaires étrangères de lvIran doarriver à New York à temps pour 

,participer à un& .discussiok complète au Co&eil,'?e sécurité' & compter du 
samedi ler d6cembre 1973 au soir: 

'A la suite de consultation&, le Conseil est donc convenu d'ajourner sa 
séance au ler décembre 1979 à 21 heures, étant entendu qugil se réunira & 
nouveau avant cette date si la situation lPexi@e. : 

ï%l outre, j'appelle l'attention du.&nseil C&~&L&& sur le fait que, 
le 9 novembre 1979, 2 la suite de consuilktions entre les membre; du Conseil 
de sécurité, j'ai fait la déclaration ci-après (S/13616) au nom des membres 
du Conseil de sécurité; demandant instamment la litj&ation et, ia grotection 
du Personnel diplomatique américain qui esk'détenu en Tran depuis 
le.4 novembre 1379 : 

,: 

'A la suite de consultations,en-ixe les membres du Conseil de sécurité, 
je 'suis, autoris6, en.tant que P&si'dent du'Co&eil de sécurité, à exprimer 
la profonde inquiétude du Conseil devant la détention prolon&e de personnel 
diplomatique américain,en Iran. .Paylant en..$ant que Président du Conseil 
de sécurité.au nom d,u Conseil, de sécurité, et sans vouloir intervenir dans 
les affaires intékieures d'aucun pays, ie dois souligner que le principe C~C 
l'inViOlabilit6 du personnel et des établissements diplomatiqu& doit être 

/ .  .  l 
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respecté dans tous les cas conformément aux normes internat,ian&Lement 
acceptées e Je demande donc instamment, et ce dans les termékles plus. 
énergiques, que le personnel diplomatique détenu ,en Iran soit reldché 
sans délai et'ququne $rotection lui soit fournie. Tn outre, je yie 
instammnt le Secrétaire gén&al clluser de ses bons offices pour aider 
a la r&.lisation de cet objectif."' 

"Au nom c2u Conseil de sécurité, je &itère Snergiquement cet appel. 

Etant donné la'menacé grave qui pèse sur la paix et la sbcurité interné 
nationales, le Conseil $z sécurité ne relâchera pas ses efforts pressants en 
vue de rechercher une solution, pacifique au problème, .conformément aux 
principes de la justice et du droit international.f7' 

Le Conseil ae sé,curité a poursuivi lvexamen cle la, question à sa,2175èm@ séance, 
le ler décembre, 'Avec Passentiment du Conseil, &e..'Président a invite les regré- 
sentants de I'Qypte, du Libéria et du Zailre, sur le& demande, à participer au 
débat sans droit de vote. <, ; . . 

Ila situation au I..Io~n-Orient (Voir documents S/7913, S/7923, S/7970, k/8000, 
s/Bo48,5/8~~~821~/"@"4.2, s/&3252, s/826g, S/0502, $/8525, s/85gh s/856h 
W575, a/85841 s/85gs; 
W8896, S/8960; Sj9123, 

tij'874.f; s,j8753; s;88oi; s/8815j sj8828, s/883r;, S/8@35 

S/9449, S/9452; S/$?$O5, 
‘s/gi35i, s/9319, $/9382, S/9395, 8/91~06, S/9427 et Co,rr.l, 
S&'%l2, S/9930, S/10327, S/lO341,,S1/10554, S/lo55,7, ,. 

WlWO3, sno721, a/1072g, $/10743; s/lo770/Ada.4, s/lo855/aaa.15, g/10855,/naa.;6, 
S/l0855/~~M.23, s/108'55/ma~24', s/io855/m.a,2/, s/108~5/~da.30, SQ.O855/Add.33, 
Sl10855/na~b'91, S/l.O8~5/&&-& s/10855/~da.b4, s/1,1185/hU.4, S/ll&85Jvkdav15, 
~/11185~.1~1~.16, s/n185/Aad.21., s/11185/~d~~.l~2/~ev.l~ s'/IL~C,~/R~C!.~~~, 
S/ll593/kld.l5, s/115g3/ma.21, s/11593/naa.29, s/11533/nda.42, sll1593hfid.49, 
S/l1935/Add.21, S/ll935/&&I~2, s/l1g3'j/~c%L~b!l, S/l22Gg/Add.l2, S/l2269/Add,l3, 

. . 

S/l2269/Add.21, S/l22G9/ndd.42, s/12269/naaM, S/12520/Ada.l0, S/l252O/Ad~.ll, 
S/l2520/Ada.l7, S/12520/~dd.21, S/12520/Add.37, S/l2520/.Add.39, R/12520/~Q'.d.~~2, 
S/l2520/kM.47, 5/1252o/Md.48, S/13033/Rdd,2, S/l3033/!dcl.l6, 5'/13033/Ad~l.l9, 
S/l3033/Add.21, S/13033/.Add.23 et S/i3033/Add.34). 

A. sa 2174ème séance, tenue le 30 novembre 1379, le Conseil de sdcurité a repris 
1'e;:amen ae la question, sur la base du rapport clu Secrétaire f#%ral sur la force 
des Uations Unies chargée d'observer le dégagement, qui portait sur la période 
du 25 mai au 23 novembre 1979 (~/13437). 

Le Présiclent a appelé lPattentïon sur le projet Be r&olution dont le Conseil 
était saisi (~/13660) et qui avait été établi au cours de consultations entre les 
membres du Conseil. 

L@ C!onseil de sécurit6 a adopté le projet de résolution par 14 voix contre ZEkO 
en tant que résolution 456 (1979). Un membre du Conseil (la Chine) n'a pas Parti- 
cipé au vote. 

La résolution 456 (1979) se lit comme suit : 
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LF, Conseil de sécuritk &~."-_ 9 \' 

*nt exami&le r&pport du Secrétaire général sur la Force des YTations Unies 
chargée d'observer le déeqement (5/13637);, l 

Décide : :., 
--C_I_ 

a) 
résolution 

De demakcr aux @tics int~ress6es dPappliquer im&diatem&t la' 
338 (1973) PLI Conseil de sécurité, en date du 22 octobre 13730 

b 1 De' rekouvcler le mandat de la'gorce des Hations TJnj.es char&e '~?~Observer 
le dégagement pour une autre période de' six mois, soit'jusqu9au 31 mai 1980: / 

c) De,.prier le Secrétaire &k&ral de présenter à la fin de, cette période un 
/ 

rapport'sur lPévolution de la'situation et sür les mesures prises pour appliquer 
la résolution 334',(1973) du Conseil de s&urité, " ' '.' # 

A~&S le vote, le Président a fait, au nom du Conseil de sécurité, la 
déclaration complfmentairc suivante,. : 

1, 
fvComme on le sait 

.1 
, il est dit au paragraphe' 25 du rapport du'Secr&aire 

gén6ral sur la l?orce des l!&tions Unies 
(S/13637) que, 

char[;Lée dvobserver le'dé@.gemÊnt 

IsraEl-S&e', 
qUalgré le. cali&'«ui r&ge actuellement dans le secteur' 

la situation rek&~potentiellement dangereuse dans tout le 
ifoyen--Crient et demeurera telle vraisemblablement tant que l'on ne s'era 
pas Tarvequ, a un rè,$ement d'ensemble couvrant tous les aspects du probl$mc 
du Moyen-.Orient 0 o Cette déclaration du Secr$,t~aïre @$-&a1 reflète l*opiniun II ',,'., ,$ 
du Conseil 'do sécurité." 


